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LES CONSEQUENCES DU TRAITE DU FIGUIER 

Ce traité amena une violente réaction de l'Emlr qui. 
quelques jours après. le 22 juin 1835. tendit une embuscade 
meurtrière au général Trczel (300 tués. 200 blessés, 17 
prisonniers), dans les marais de La Macta. alors fort 
étendus. Le général est contraint de se replier sur Oran, 
avec les Douaîrs et les Zmélas restés fidèles à la parole 
donnée et à leur signature, dont le « Vive la France ! » 
du 16 juin 1835 avait eu une valeur autre que le « Vive 

l'Algérie française ! » du 6 juin 1958 à Mostaganem. 

Mers-El-Kéblr, port de débarquement des renforts 
de la Métropole, voit arriver le 47' d'Infanterie de Ligne 
et Je 17' d'Infanterie Légère et, dans Je courant du mois 
de novembre 1835, leurs troupes arrivent dans la plaine 
du Figuier et édifient un camp entouré d'un parapet en 
terre doublé d'un fossé. Ce camp n'est pas le premier 
installé dans ce lieu, car dans une lettre du 13 avril 
1832, le duc de Rovigo (René Savary), général sous le 
Premier Empire, ministre de la police et commandant du 
corps expéditionnaire en Algérie en 1831, parle déjà du 
« Camp du Figuier». Par ailleurs. le général d'Arlanges 
avait fait construire au "Figuier" une redoute où Il avait 
installé le Bey Ibrahim avec les Douaïrs et les Zmélas. 
Mals ce camp ne prend une valeur stratégique qu'après 
l'arrivée des renforts précités qui le fortifièrent avec une 
réelle efficacité, puisque de nombreuses attaques condui
tes par Abdelkader se solderont toutes par des échecs 
parfois cuisants. 

Cette existence mouvementée durera jusqu'à la fin 
des hostilités, c'est-à-dire à la reddition de l'Emir. en 
1847. Il convient de noter que le général de Martlmprey, 
qui devait plus tard commander la Division d'Oran, pas
sa la nuit du 4 novembre 1835 au Camp du Figuier et 
qu'il relata les nombreuses alertes et fusillades nocturnes 
qui eurent lieu durant son séjour. Et voici encore un 
point d'Histoire, plus exactement les Conventions arrê
tées entre le général Trézel et les tribus des Douaïrs et 
des Zmélas, en fait, un document historique que Jean 
Morral a découvert en feuilletant bien des ouvrages inté

ressant notre province. 

Article premier. - Les tribus reconnaissent la sou
veraineté du Roi des Français (Louis-Philippe) et se réfu
gient sous son autorité. 

Article 2. - Elles s'engagent à obéir aux chefs mu
sulmans qui leur seront donnés par le Gouverneur gé
néral. 

Article 3. - Elles livreront à Oran, aux époques 
d'usage, le tribut annuel qu'elles payaient aux anciens 
beys de la province. 

Article 4. - Les Français seront bien reçus dans les 
tribus, comme les Arabes dans les lieux occupés par 
nos troupes. 

Article 5. - Le commerce des chevaux, des bestiaux 
et de tou.s les produits du pays sera libre pour chacun, 
dans toutes les tribus soumises. Mais les marchandises 
destinées à l'exportation ne pourront être déposées et 
embarquées que dans les ports qui seront désignés par 
le Gouverneur général. 

Article 6. - Le commerce des armes et des muni
tions de guerre ne pourra se faire que par l'intermédiaire 
des autorités françaises. 

Article 7. - Les tribus fourniront leurs contingents 
ordinaires toutes les fols qu'elles seront appelées par 
le Commandant d'Oran à quelque expédition mUitaire 
dans les provinces d'Afrique. 

Article 8. - Pendant la durée de ces expéditions, les 
cavaliers armés du fusil et du yatagan recevront une 
solde de deux francs par jour, et les hommes à pied 

armés de fusil recevront un franc. Les uns et les autres 
apporteront au moins cinq cartouches. Il leur sera donné 
de nos arsenaux un supplément de dix cartouches. Les 
chevaux des tribus soumises qui seront tués au combat 
seront remplacés par le Gouvernement français. Lorsque 
cPs contingents recevront les vivres des magasins fran
çais. !es cavaliers et les fantassins ne recevront plus que 
cinquante centimes par jour. 

Article 9. - Les tribus ne pourront commettre d'hos
tilités sur les tribus voisines que dans le cas où celles-cl 
les auraient attaquées, et alors le Commandant d'Oran 
devrait en être prévenu sur le champ. afin qu'il leur 
porte secours et protection. 

Article 10. - Lorsque les troupes françaises passe
ront chez les Arnbes, tout ce qu'elles demanderont pour 
la subsistance des hommes et des chevaux sera payé au 
prix habituel et de bonne fol. 

Article 11. - Les différends entre les Arabes seront 
jugés par leurs kaïds ou les cadis, mals les affail'es gra
ves de tribu à tribu seront jugées par le cadi d'Oran 

Article 12. - Un chef choisi dans chacune des tribus 
résidera à Oran. 

* 
** 

Ces quelques points d'Histoire énoncés, venons-en à 
un peu de géographie physique, pour situer ce vlllage 
édifié à l'extrémité Nord de la Grande Sebkha. ce lac 
�:i.lé que tous nos compatriotes d'Oranie connaissent 
bien. A vrai dire, comme Je souligne Jean Moral, situé 
à 12 km d'Oran, Valmy fait partie de sa banlieue Sud, 
puisqu'il prend corps à l'intersection de la route natio
nale Oran-Alger et de la voie rapide Oran-Valmy. Cmq 
villages et agglomérations d'inégale importance enca
drent notre étape de ce mois : à l'Ouest, Misserghin 
07 km) ; au Nord-Ouest, La Sénia (5,500 km) ; à l'Est, 
Mangin (6 km) ; au Sud, Tafaraoul 114 km) ; au Sud
Ouest. Arbal (6 km) ; au Nord-Est, Hassi-El-Biod ou les 
Trois-Puits (3 km) ; au Nord-Nord-Est, le domaine de 
!'Etoile. sorte de hameau agricole et d'élevage de vo
laille, et, à proximité, en bordure de route ou presque, 
deux, peut-être trois entreprises Industrielles, dont celle 
qui a entrepris durant la dernière décennie de présence 
française, la réfection de la plupart des artères ora
nalses, dirigée par un ancien du Gallla-Club, M. Boillat. 
Valmy s'étend sur la partie Ouest de la grande plaine 
littorale de l'Oranie, limitée à l'Ouest par Aïn-Témou
chent et à l'Est par Orléansville, entre le Murdjajo au 
Nord-Est et le pic de Tafaraoui au Sud-Ouest ; autre 
détail. ce village occupe l'un des points les plus élevés 
de ladite plaine, 93 mètres, le plus élevé étant Salnte
Barbe-du-Tlélat, 150 mètres. 

Quelques autres propos à présent, sur la Sebkha, qui 
s'étend de Valmy à Lourmel, d'une longueur de 53 km 
et d'une largeur de 8 à 12 km. Pendant la saison plu
vieuse. sa profondeur maxima est de 50 cm, et sa super
ficie atteint 32 000 hectares, presque cinq fois celle de 
la ville d'Oran. Il y a près d'un siècle, vers 1880, "L'Echo 
d'Oran" publiait une étude selon laquelle Il était possible 
d'utiliser ce lac et de le fertll1ser en grande partie. 
D'une part, le prélèvement du sel pouvait être bénéfique, 
de l'autre un total assèchement permettrait d'obtenir 
d'excellentes terres de labour. Recouvert d'une couche 
de cristaux de sel formés par la chaleur, de couleur jau
nâtre après les pluies, blanche à sec en été, je doute fort 
quant à moi que ce sel eut pu servir pour notre consom
mation. Ce n'est pas du sel gemme, comme on en trouve 
dans le Jura, et par ailleurs la  Sebkha n'est pas un 
marais salant où l'on aurait pu faire venir l'eau de mer 
pour recueillir par évaporation le sel marin, et j'ignore 
si une telle opération eut été payante, compte tenu de 
l'existence et de l'exploitation des Salines d'Arzew, de 
Ferry et des proches environs d'Oran, qui sont d'une 
autre nature que la Sebkha. Quant à son assèchement, 




